
NOTICE D’INSTALLATION  
DE L’ENCODEUR USB

RÉFÉRENCE

18970005

Cet encodeur permet la programmation :
- des badges sécurisés MEMOPLUS
- des badges MEMOPROX
- des télécommandes BIP4BPLUS, MEMOBIP4B, MEMOBIP4B433 et BIP2B
- des badges Bricard
- des badges Vachette (télécommande trio non compatible)

Cet encodeur est compatible avec le logiciel Visiosoftweb.
Le programmateur est fourni avec un câble USB permettant de le raccorder à 
un PC via un port USB-A.

Rendez-vous sur la plateforme de gestion Visiosoftweb  
(www.visiosoftweb.com) qui vous proposera de lancer son 
installation.

Vous pouvez vérifier le bon fonctionnement de l’encodeur en 
cliquant sur « Tester encodeur / service ».

COMMENT PROCÉDER À SON INSTALLATION ? 



Ligne Assistance technique

URMET FRANCE
94 rue de la Belle Étoile • ZAC PARIS NORD 2

95700 Roissy-En-France
Tél. : 01 55 85 84 00
E-mail : info@urmet.fr

www.urmet.fr
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GARANTIE

Nos matériels sont garantis vingt-quatre mois, à dater de la facture. La garantie est limitée au remplacement ou à la réparation en nos ateliers du produit 
reconnu défectueux.
L’envoi du matériel s’effectue franco dans les deux sens. La garantie s’annule si le matériel a été réparé sans notre accord.
La garantie du produit ne couvre pas les défectuosités découlant de l’utilisation inadéquate ou abusive du produit, d’un accident, d’un acte de négligence, 
d’une mauvaise manipulation, de produits mal entretenus, d’environnement inadéquat ou de l’usure due à l’usage normal.

DIRECTIVE EUROPEENNE 2012/19/UE du 4 juillet 2012 relatif aux déchets d’équipements électriques et électroniques (DEEE)
Le symbole de la poubelle sur roues barrée d’une croix présent sur le produit ou sur son emballage indique que ce produit ne doit pas être éliminé 
avec vos autres déchets ménagers.
Au lieu de cela, il est de votre responsabilité de vous débarrasser de vos équipements usagés en les remettant à un point de collecte spécialisé 

pour le recyclage des déchets des équipements électriques et électroniques (DEEE). La collecte et le recyclage séparés de vos équipements usagés au 
moment de leur mise au rebut aidera à conserver les ressources naturelles et à assurer qu’elles sont recyclées d’une manière qui protège la santé humaine 
et l’environnement. Pour plus d’informations sur les lieux de collecte où vous pouvez déposer vos équipements usagés pour le recyclage, veuillez contacter 
votre revendeur, votre service local d’élimination des ordures ménagères.

- Bandes de fréquence : 13.553-13.567 MHz
- Puissance radio RFID : <60 dBµA/m

CARACTERISTIQUES TECHNIQUES

Afin de pouvoir installer l’encodeur sur un ordinateur, il est nécessaire d’avoir les droits d’administrateur.

AVERTISSEMENTS

DÉCLARATION DE CONFORMITÉ
Le soussigné, URMET SA, déclare que l’équipement radioélectrique du type 18970005 est conforme à la directive 2014/53/UE. Le 

texte complet de la déclaration UE de conformité est disponible à l’adresse internet suivante : www.urmet.fr 




